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ARTICLE 36

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Il ne parait pas opportun que laLPM opere laratification de I’ ordonnance portant la partie
|égidlative du code des pensions militaires d’ invalidité et des victimes de guerre.

Cen’est pas|’objet de cetteloi.

C’est pourquoi il convient de supprimer cet article.
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